RECETTES DOUANIERES EN FORTE PROGRESSION :

 L’Administration des douanes a réalisé au cours de l’année 2002 des recettes générales de quatre vingt onze milliards  huit cent trente et un millions quatre cent quatre vingt deux mille deux cent quatre vingt trois (91 831 482 283) FCFA, se décomposant comme suit :

- Recettes purement douanières : 82 027 507 060 FCFA.

- Recettes pour compte D.G.I : 8 124 738 387 FCFA.

- Recettes pour  compte U.E.M.O.A : 1 087 100 785 FCFA.

- Recettes pour compte C.E.D.E.A.O : 591 763 301 FCFA.

Comparativement à l’année 2001,les Recettes douanières proprement dites enregistrent en  2002 une augmentation de 14 399 190 103 FCFA , soit un taux d’accroissement de 21,29 % ; de même les autres catégories de recettes connaissent également une hausse sensible.

Les recettes de l’Administration des douanes, toutes catégories  confondues, connaissent une forte progression de 15 781 753 746 FCFA, par rapport à 2001, et dépassent de 3 727 507 060 FCFA les prévisions de 2002.

 Ces brillantes performances résultent de  mesures d’accompagnement  qui se sont traduites par:

- la remise en ordre de la profession des commissaires en douanes ;

- l’intensification de la lutte contre la fraude en général et contre celle des hydrocarbures en particulier, grâce à un plan d’action élaboré en association avec tous les intervenants dans la filière pétrolière

 ( SONIDEP,  Marketers …) ;

- Le traitement des marchandises importées par convoi dont la taxation par la douane s’effectue par la présentation d’une liste de collisage au bureau d’entrée et le déchargement intégral au bureau de destination de toutes les marchandises afin de vérifier l’exactitude des éléments déclarés ;

- La révision et le suivi de la procédure de réexportation des marchandises suite à un  transit spécial ou un régime suspensif ;

- La maîtrise des exonérations accordées sur les importations effectuées  dans le cadre des marchés publics sur financement extérieur ;

- Une grande sensibilisation des agents de douanes sur leur rôle et une plus grande prise de conscience dans l’accomplissement de leurs tâches ;

- L’instauration d’un climat serein de travail et la mise en place des mesures incitatives pour mieux motiver les agents.

 Enfin en termes de perspectives la loi de finances 2003 projette des recettes purement douanières de l’ordre de  88 604  000 000 FCFA.
